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Aménagement des boisés 
 
- Près du tiers a reçu une subvention pour la réalisation de travaux 

d’aménagement. 
- Près du tiers a reçu un remboursement de taxes foncières au cours des cinq 

dernières années.  
- Presque la moitié a profité des services en aménagement forestier et de ce 

nombre, seulement 9 % sont insatisfaits (subventions limitées). 
 

Production de bois 
 
- 89 % disent s’occuper eux-mêmes de la coupe de leur bois et du débardage. 
- 80 % s’estiment peu ou pas intéressés par un éventuel service de coupe et de 

débardage supervisé par le syndicat. 
 
Évaluation forestière 
 
- Un peu plus de 60 % seraient intéressés à payer pour faire évaluer leur terre par 

un expert dans le cas de vente ou d’achat de lot. 
 
Aménagement des érablières 
 
- Près de 3 propriétaires sur 10 exploitent une érablière.   
- De ceux-ci, 34 % montrent un intérêt envers des services conseils et 21 % 

envers un service d’installation de tubulure offert par le syndicat. 
 

Formation 
 
- Le cinquième des propriétaires a déjà suivi une de nos formations. 
- 26 % seraient intéressés à suivre un cours sur la construction d’un ponceau. 
 
Sources d’information 
 
- Site Web : 8 % l’ont déjà visité.  
- Bulletin forestier : la moitié le lit presque entièrement et 6 % pas du tout. 
- Information : près de 9 propriétaires sur 10 pensent que le syndicat diffuse 

suffisamment d’information et qu’elle est satisfaisante. 
 
Coupes abusives 
 
- Selon 56 % des propriétaires, le nombre de coupes à blanc sur le territoire du 

syndicat est acceptable; le tiers croit qu’il s’en fait trop. 
- 7 propriétaires sur 10 pensent que le SPBB devrait prendre des dispositions 

contre les coupes abusives. 
 
Aménagement pour la faune 
 
- 74 % aimeraient recevoir plus d’information pour conserver et améliorer l’habitat 

de la faune tout en récoltant du bois. 


